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ARRETE n° 231 CM du 9 mars 2017 portant création du comité de pilotage 
“Le Village Tahitien - The Tahitian Village”.

NOR : TNA1700175AC

(JOPF du 14 mars 2017, n° 21, p. 2973)
Modifié par :

· Arrêté n° 416 CM du 6 avril 2017 ; JOPF du 11 avril 2017, n° 29, p. 4445

· Arrêté n° 459 CM du 12 avril 2017 ; JOPF du 21 avril 2017, n° 32, p. 4754

Le Président de la Polynésie française,

Sur le rapport du vice-président, ministre de l’économie et des finances, en charge des grands projets d’investissement et des réformes économiques,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 676 PR du 16 septembre 2014 modifié portant nomination du vice-président et des ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 8 mars 2017,

Arrête :

Article 1er.— Il est créé auprès du Président de la Polynésie française, un comité de pilotage “Le Village Tahitien - The Tahitian Village”, chargé de suivre l’avancement du projet, d’évaluer et de prendre en compte les points d’attention et les risques du projet et de préparer les arbitrages à prendre par le Président de la Polynésie française ou du vice-président.

Le comité de pilotage est composé de :

-
M. le Président de la Polynésie française ou son représentant, président du comité de pilotage ;

-
M. le vice-président du gouvernement ou son représentant ;

-
M. le ministre du logement, de l’aménagement et de l’urbanisme ;

-
M. le ministre du développement des ressources primaires, des affaires foncières et de la valorisation du domaine, ou son représentant ;

-
Mme la ministre du tourisme et des transports internationaux, en charge des relations avec les institutions, ou son représentant ;

-
M. le ministre de l’équipement et des transports intérieurs, ou son représentant ;

-
(modifié, Ar n° 416 CM du 6/04/2017, article 1er-I) « M. le ministre de la culture, de l’environnement, de l’artisanat, de l’énergie et des mines, en charge de la promotion des langues et de la communication, ou son représentant ; »
-
(insérés, Ar n° 416 CM du 6/04/2017, article 1er-II) « Mme la présidente de la commission en charge du tourisme de l’assemblée de la Polynésie française ou son suppléant ; 

-
(modifié, Ar n° 459 CM du 12/04/2017, article 1er-I) « M. le maire de la commune de Punaauia ou son représentant ; »
-
(inséré, Ar n° 459 CM du 12/04/2017, article 1er–II) « M. le député de la 3e circonscription de la Polynésie française ou son représentant. ».
(Ajouté, Ar n° 416 CM du 6/04/2017, article 1er-III) « Le directeur de l’établissement public Tahiti Nui Aménagement et développement (TNAD) participe aux travaux du comité de pilotage sans voix délibérative. »

Le comité de pilotage se réunit sur convocation de son président. Le secrétariat du comité est assuré par la vice-présidence, ministère de l’économie et des finances, en charge des grands projets d’investissement et des réformes économiques.

Art. 2.— Le vice-président, ministre de l’économie et des finances, en charge des grands projets d’investissement et des réformes économiques, est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.

Fait à Papeete, le 9 mars 2017.


Edouard FRITCH.


Par le Président de la Polynésie française :


Le vice-président,

Teva ROHFRITSCH.

Secrétariat général du gouvernement de la Polynésie française


